
 DELIBERATIONS 
DU

 CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 05 mai 2009

A l'ordre du jour :

• MARPA : demande de subventions- plan de financement   
• Emploi d'été   
• Virement de crédits  (opération comptable visible en mairie)
• Attribution d'un logement-loyer   
• Retenue caution  
• Tarifs piscine   

• C  ompte rendu de la séance  



                                     EXTRAIT DE REGISTRE DES
 DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE LE POET
Département des Hautes Alpes

SEANCE ORDINAIRE DU   05 MAI 2009 

Membres en exercice 15
Présents 14               
Votants 15                       

Date de la convocation
23/04/2009 

LE CINQ MAI DEUX MILLE NEUF    le Conseil Municipal de la Commune Du POET s’est réuni, 
salle de la Mairie, sous la présidence de MONTAY Alain, Maire.
PRESENTS : BAILLON Bruno - BELLOTTO Robert - BOUVIER Pierre - BRUAND Annie – CHAILLOL 
Delphine – DESNOËS Claude -  FAY Pierre - GARCIN Jean-Pierre -  HOTTERBECK Jacqueline - 
JACQUART Josiane - JUESTZ D’YNGLEMARE Thierry -  MARTIN Yvette  -  TROCCHI Jean-Marie
REPRESENTES PAPEGAY Georges par Alain MONTAY  
ABSENTS : 
Secrétaires de séance : - BELLOTTO Robert - TROCCHI Jean-Marie

2009-39-   - OBJET : Demandes de subvention pour la construction de la MARPA

Monsieur le Maire rappelle aux Conseillers les différentes  phases du projet  de construction de la MARPA : 
Maison d’Accueil Rurale pour Personnes Agées.               Il précise que la procédure d’appel 
d’offres a été suspendue dans la mesure où le montant des travaux prévus a été revu sur certains 
postes qui avaient été surestimés. 

Le montant des travaux étant plus précis, il informe que les demandes de subventions doivent êtres adressées aux 
partenaires financiers susceptibles de nous apporter leur aide pour ce projet.

Après avoir entendu l'exposé du Maire, et en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité  

• APPROUVE  le montant estimatif du projet qui se décompose ainsi : 
Montant des travaux                               1 945 000€ 
Honoraires du Maître d’œuvre (10%)        194 500€ 
soit un total hors taxe de                         2 139 500€

• APPROUVE le plan de financement qui pourrait être le suivant :

Nature du financement Pourcentage de participation Montant correspondant

PRET LOCATIF SOCIAL 51% 1 091.145€

MSA 7% 150 000€

AGRICA 1.7% 36 600€

ETAT (FNADT+DDR) 6% 128 370€

Programme AGIR-PREBAT

5% 
(estimation  40€ / m² pour 

l’investissement et 70% d’aide pour les 
études préalables)

106  512€

CONSEIL REGIONAL  PACA 3.3% 70 603€

CONSEIL GENERAL  05 6% 128 370€

Autofinancement de la commune par 
prêt à taux zéro (CRAM)

20% 427 900€

Total 100% 2 139 500€

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus
Ont signé au registre les membres présents
Copie conforme au registre
Le maire
Alain MONTAY Retour ordre du jour 
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salle de la Mairie, sous la présidence de MONTAY Alain, Maire.
PRESENTS : BAILLON Bruno - BELLOTTO Robert - BOUVIER Pierre - BRUAND Annie – CHAILLOL 
Delphine – DESNOËS Claude -  FAY Pierre - GARCIN Jean-Pierre -  HOTTERBECK Jacqueline - 
JACQUART Josiane - JUESTZ D’YNGLEMARE Thierry -  MARTIN Yvette  -  TROCCHI Jean-Marie
REPRESENTES PAPEGAY Georges par Alain MONTAY  
ABSENTS : 
Secrétaires de séance : - BELLOTTO Robert - TROCCHI Jean-Marie

2009-40-   - OBJET :  Emplois d’été saison 2009

Monsieur le Maire informe les Conseillers  qu’il  convient  de créer les emplois saisonniers 
pour pallier  à l’absence d’agent communaux en congés et  pour l’entretien et 
l’accueil à la piscine durant la période estivale.

Il propose la création du 1er juillet au 31 août d’un poste sur la base de 20 heures par semaine 
pour le secteur administratif et un  poste pour le secteur technique de 20 heures par semaine

Après avoir entendu l'exposé du Maire, et en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité  

• CREE un emploi d’agent administratif de 20 heures par semaine du 1er juillet au 31 
août 2009, rémunération au taux du smic en vigueur

• CREE  un emploi d’agent technique pour l’entretien et l’accueil à la piscine de 20 
heures par semaine du 1er juillet au 31 août rémunération au taux du smic en vigueur

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus
Ont signé au registre les membres présents
Copie conforme au registre
Le maire
Alain MONTAY

Retour ordre du jour 



                                     EXTRAIT DE REGISTRE DES
 DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE LE POET
Département des Hautes Alpes

SEANCE ORDINAIRE DU   05 MAI 2009 

Membres en exercice 15
Présents 14               
Votants 15                       

Date de la convocation
23/04/2009 

LE CINQ MAI DEUX MILLE NEUF    le Conseil Municipal de la Commune Du POET s’est réuni, 
salle de la Mairie, sous la présidence de MONTAY Alain, Maire.
PRESENTS : BAILLON Bruno - BELLOTTO Robert - BOUVIER Pierre - BRUAND Annie – CHAILLOL 
Delphine – DESNOËS Claude -  FAY Pierre - GARCIN Jean-Pierre -  HOTTERBECK Jacqueline - 
JACQUART Josiane - JUESTZ D’YNGLEMARE Thierry -  MARTIN Yvette  -  TROCCHI Jean-Marie
REPRESENTES PAPEGAY Georges par Alain MONTAY  
ABSENTS : 
Secrétaires de séance : - BELLOTTO Robert - TROCCHI Jean-Marie

2009-42-   - OBJET : Attribution d’un logement

Monsieur  le  Maire  informe  les  Conseillers  que  les  travaux  réalisés  par  les  Technicien 
Communaux  dans  le  logement  situé  au  deuxième  niveau  de  la  mairie  sont 
terminés. Il précise que l’entrée est située au 21 rue du Fournil. Il convient de le 
louer et de fixer le montant du loyer.

Après avoir entendu l'exposé du Maire, et en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité  

• AUTORISE  le maire à signer le bail de location pour ce logement  après examen de 
la liste des demandeurs

• FIXE  à 250€ le montant du loyer mensuel

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus
Ont signé au registre les membres présents
Copie conforme au registre
Le maire
Alain MONTAY

Retour ordre du jour 
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2009-43   - OBJET :  Tarification des entrées à la piscine saison 2009

Monsieur le Maire informe les Conseillers que la piscine ouvrira le 1er juillet. Il rappelle les 
tarifs qui étaient en vigueur la saison précédente et les conditions de gratuité.

Après avoir entendu l'exposé du Maire, et en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité  

• DECIDE  de ne pas changer les tarifs appliqués à la piscine :

CARTE ADULTE NOMINATIVE MENSUELLE 13€

CARTE ENFANT NOMINATIVE MENSUELLE 6.50€

CARTE 10 ENTREE NON NOMINATIVE ADULTE 21€

CARTE 10 ENTREE NON NOMINATIVE ENFANT 10€

TICKET JOURNALIER ADULTE 2.50€

TICKET JOURNALIER ENFANT 1.30€

• PRECISE  que la gratuité est accordée jusqu’à la date du jour anniversaire de 5ans. 
Le tarif enfant est appliqué jusqu’à la date du jour anniversaire de 12 ans.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus
Ont signé au registre les membres présents
Copie conforme au registre
Le maire

Retour ordre du jour 
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2009-44   - OBJET :  Retenue de caution

Monsieur le Maire informe les Conseillers qu’une locataire a quitté le logement qu’elle 
occupait pour emménager dans un autre logement communal plus adapté à la 
composition de sa famille. La caution à verser pour le nouveau logement est de 
276.73€, celle versée pour le logement précédent était de 177€. 
La visite des  lieux n’étant pas faite, la différence de 99.73€ n’a été réclamée 
tout de suite. Depuis, l’état des lieux a démontré qu’une opération de 
désinfection doit être entreprise pour la salubrité du logement. Des produits 
spéciaux ont été répandus par les agents techniques. 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, et en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité  

• DECIDE  de ne pas restituer la caution de 177€  versée en 1996 qui compensera, en 
partie, l’achat de produits de traitement spéciaux et la remise en état du logement

• PRECISE  que la caution correspondant à un mois de loyer  pour le nouveau 
logement sera mise en recouvrement pour un montant de 276.73€ 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus
Ont signé au registre les membres présents
Copie conforme au registre
Le maire

Retour ordre du jour 
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Membres en exercice : 15  Présents 14 - Votants : 15
Date de convocation  

LE CINQ MAI DEUX MILLE NEUF    le Conseil Municipal de la Commune Du POET s’est réuni, salle de la Mairie, sous la 
présidence de MONTAY Alain, Maire.
PRESENTS : - BAILLON Bruno - BELLOTTO Robert - BOUVIER Pierre - BRUAND Annie – CHAILLOL Delphine – DESNOËS Claude 
- FAY Pierre - GARCIN Jean-Pierre – HOTTERBECK Jacqueline - JACQUART Josiane - JUESTZ D’YNGLEMARE Thierry – MARTIN 
Yvette  - TROCCHI Jean-Marie
REPRESENTES  PAPEGAY Georges par Alain MONTAY 
ABSENTS : 
Secrétaires de séance : BELLOTTO Robert - TROCCHI Jean-Marie

AU COURS DE LA SEANCE LE  CONSEIL MUNICIPAL  

PAR DELIBERATIONS  à l’unanimité :

N°  39 – A APPROUVE  le  Plan de financement du projet  de la MARPA dont le 
montant des travaux s’élèverait à 2 139 500€ et SOLLICITE des subventions auprès 
de partenaires financiers (Etat- Département – Région - Agrica-)   

N° 40 -  A CREE  deux emplois d’été de 20 heures hebdomadaires du 1er juillet au 31 
août rémunérés sur la base du taux du smic en vigueur.

N° 41 – A ACCEPTE  un virement de crédit  du programme MARPA -5000€ pour 
affecter la somme au programme Lotissement des Blaches + 5000€ pour paiement à 
la DDE de la maîtrise d’œuvre pour étude. 

N° 42-  A AUTORISE le Maire à signer le bail de location du logement rénové au 21 
rue du Fournil et a FIXE le montant du loyer à 250€ mensuel

N° 43 – A DECIDE de ne pas modifier les tarifs d’entrée à la piscine. A précisé que 
la gratuité est appliquée jusqu’au jour anniversaire de 5 ans, et le tarif enfant est 
appliqué jusqu’à la date anniversaire de 12ans. 

N° 44 – A DECIDE de ne pas restituer la caution versée par un locataire parti. Le 
montant couvrira en partie le nettoyage et la désinfection du logement laissé vacant. 
  

   DIVERS
                                                                                    
Le point sur les travaux de la traversée du village

La séance est levée à   22 h 30
                      LE MAIRE              Alain MONTAY
Retour ordre du jour 
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